
 

ANNEXE – BILAN DE LA CONCERTATION 
PLAN LOCAL D’URBANISME DE SAINT-OUEN-DES-ALLEUX 

 

 
 

Rappel du contenu de la délibération de prescription :  
 
Par délibération du 5 décembre 2023, le Conseil municipal a défini les modalités de 
concertation publique afin de permettre aux personnes du territoire de prendre connaissance 
du projet et d’adresser ses questions, remarques ou demandes selon ce qui suit :  
 
• Les informations générales sur la concertation et le PLU et les documents référents au 
PLU de la commune seront mis à disposition du public au fur et à mesure de leurs réalisations. 
Ils seront consultables en mairie aux jours et heures habituelles d'ouverture. Une boîte à idées 
prévue à cet effet permettra de recueillir les observations et suggestions diverses.  
• Affichage en mairie des panneaux réalisés par le bureau d'études qui sera chargé de la 
révision du PLU, faisant notamment apparaître les orientations du Projet d'Aménagement et 
de Développement Durables (PADD).  
• Organisation de réunions publiques en fonction de l'évolution des études. Les lieux, 
dates et heures seront fixés ultérieurement et communiqués par voie de presse.  
• Publication d'articles sur l'avancement du projet de révision dans le bulletin municipal 
et sur le site internet de la commune.  
 
 
Cette concertation s’est déroulée conformément aux modalités susvisées :  
 

- Publication sur le site internet de la commune et affichage au tableau de la mairie en 
novembre 2023 et d’un article dans le bulletin municipal de janvier 2024. 

- Mise à disposition de documents d’information sur le PLU. 
- Mise à disposition du public d'une boîte à suggestions à l'accueil de la mairie dès le 

début de la procédure de révision du PLU : aucune observation n’a été enregistrée. 
- Création d’une adresse mail dédiée à la révision du PLU : aucun mail n’a été reçu. 
- Réalisation d’une exposition en mairie de SAINT-OUEN-DES-ALLEUX, sous formes de 

panneaux A0, organisée de février 2024 à ce jour, présentant le Plan Local 
d’Urbanisme, le diagnostic territorial et les orientations du Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables. 

- Organisation de deux réunions publiques dont la publicité a été assurée sous la forme 
d’affiches apposées sur le territoire communal, d’insertion dans le journal local le 
18/09/2025. 

o 10 septembre 2024 : présentation du diagnostic et du PADD.  
o 23 septembre 2025 : présentation du projet de PLU avant arrêt (règlement du 

PLU, orientations d’aménagement et de programmation et zonage). 
- Tenue d’une permanence en mairie par le bureau d’études en charge de la révision du 

PLU le 30 juin 2025. 
 
 
 
 
 
 
Panneaux de l’exposition :  



 

 
 
 
 



 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
  



Panneau d’exposition affiché en mairie :   



 
 
 
Publication réunion publique sur le site internet de la commune :  
 

 
 
Boite à suggestions :  
  



Affichage délibérations : 
 
 


